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vous par la pensée, par le cœur, et Nous vous aiderons, en 
toute occasion, de Nos conseils et de Notre autorité. Ce far
deau que Nous vous imposons, sous l’inspiration de Notre 
amour pour l'Eglise et pour votre patrie, prenez-le courageu
sement et confiez tout le reste à la bonté prévoyante de Dieu 
dont le secoure, au moment voulu, Nous en avons la ferme 
confiance, ne manquera pas à la France.

Ce que vont être, contre Notre présent décret et Nos ordres 
les récriminations des ennemis de l'Eglise, il n’est point diffi 
cile de le prévoir. Ils s’efforceront de persuader au peuple que 
Nous n’avons pas en vue uniquement le salut de l’Eglise de 
France ; que Nous avons eu un autre dessein, étranger à la 
religion ; que la forme de République en France Nous est 
odieuse et que Nous secondons, pour la renverser, les efforts 
des partis adverses ; que Nous refusons aux Français ce que 
le Saint-Siège a sans difficulté accordé à d’autres 1

Ces récriminations et autres semblables qui seront, comme 
le font prévoir certains indices, répandues dans le public pour 
irriter les esprits, Nous les dénonçons, d’ores et déjà, et avec 
toute Notre indignation comme des faussetés ; et 11 vous 
incombe à vous, Vénérables Frères, ainsi qu’à tous les hommes 
de bien, de les réfuter pour qu’elles ne trompent point les gens 
simples et ignorants.

En ce qui regarde l’accusation spéciale contre l’Eglise 
d’avoir été, ailleurs qu’en France, plus accommodante dans un 
cas semblable, vous devez bien expliquer que l’Eglise en a agi 
de la sorte parce que toutes différentes étaient les situations, 
et parce que surtout les divines attributions de la hiérarchie 
étaient, dans une certaine mesure, sauvegardées. Si un Eut 
quelconque s’est séparé de l’Eglise en laissant à celle-ci la 
ressource de la liberté commune à tous et la libre disposi
tion de ses biens, il a, sans doute et à plus d’un titre, agi 
injustement ; mais on ne saurait pourtant dire qu’il ait fait à 
l’Eglise une situation entièrement intolérable.


